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EX.<lMEN DE LA SITUATION FINANCIEP.E DE L'ORG.AliiSATION, COMPI'E TENU DU RAPPORT 
DU GROUPE DE TRAVAIL POUR L1EXAl·lEN DES PROCEDURES ADMINISTRATIVE ET 

BUDGETAIRE DE L'ORGJU,ISATION DES NATIONS UNIES 

Institution d 1un Fonds de la ;paix 

ChJRre, Cote-d'Ivoire, Ghana, Nigeria et Pakistan : projet 
de rosolution revise x 

L' Ass~~blee gerera.le, 

Tenant...££~ des buts des Nations Unies enonces a l'Article premier de la 

Charte, 

Consciente de la necessite d'une action prompte et efficace pour prevenir 

toute menace centre la paix et la securite internationales et toute rupture de la 

paix, 

Considera~ que des ressources financieres insuffisantes peuvent retarder ou 

compromettre serieusement le succes d 1une telle action, 

Desirant que le Secretaire general puisse disposer aisement de fonds 

suffisants, afin d'etre en mesure de s'acquitter sans tarder des obligations qui 

lui incombent, en vertu de la Charte, dans le cas d'une rupture de la paix, 

Convaincue que 1 1 institution d1un Fonds de la paix ali.mente par des contri­

butions volontaires, tant des Etats Membres que d'organisations et de particuliers1 

meri te d' etre etudiee en tant que moyen d 1 atteind.re cet object if' 

x Le Pakistan s 1 est joint aux auteurs et le cinquieme alinea du preambule a 
ete modifie sur la proposition de la Suede 1 acceptee par les auteurs a 
la 1002eme seance de la Cinquieme Commission. 
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1. Prie le Secretaire general de consulter tous les Etats Membres, ainsi 

que les organisations interessees, sur 1 1 opportunite et la possibilite de creer 

leait Fonds de 1a paix; 

2, Prie en outre le Secretaire general de faire rapport sur cette question 

a 1 1Assemblee generale, lors de sa dix-huitieme session. 




